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Cinquante-quatrième session
Points 121 et 125 de l’ordre du jour
Projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2000-2001

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses
de l’Organisation des Nations Unies

Lettre datée du 24 janvier 2000, adressée au Président
de l’Assemblée générale par les Représentants permanents
de la Bosnie-Herzégovine, de la Croatie, de l’ex-République
Yougoslave de Macédoine  et de la Slovénie
auprès de l’Organisation des Nations Unies

Les délégations de la Bosnie-Herzégovine, de la République de Croatie, de la République
de Macédoine et de la République de Slovénie tiennent à  expliquer leur position concernant
la décision prise par l’Assemblée générale  à s a 88e séance plénière, le 23 décembre  1999, au titre
des points 121 et 125 de l’ordre du jour, intitulés respectivement Projet de budget-programme
pour l’exercice biennal 2000-2001 et Barème des  quotes-parts  pour la répartition des  dépenses
de l’Organisation des Nations Unies.

Les  quotes-parts  sont établies  pour les  États  Membres  de l’Organisation des  Nations U-
nies. Il n’y a pas eu lieu de fixer une quote-part pour un État Membre qui a cessé d’exister, ni
pour un État qui n’a  pas  encore  présenté de demande d’admission à l’Organisation. Les
dispositions pertinentes  de la résolution 777 (1992) du Conseil de sécur i t é  en  da te  du
19 septembre  1992 et de la résolution 47/1 de l’Assemblée générale  en date du 22 septembre  1992
s’appliquent à cet égard. L’Assemblée générale devrait procéder aux ajustements  nécessaires
pour rectifier les erreurs qui ont été faites dans les quotes-parts.
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Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distribuer le texte de la  présente lettre
comme document de l’Assemblée générale au titre des points 121 et 125 de l’ordre du jour.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent de la Bosnie-Herzégovine

(Signé) Muhamed Sacirbey

L’Ambassadeur,
Représentant permanent de la République de Croatie

(Signé) Ivan Šimonovi ÉÉ

L’Ambassadeur,
Représentant permanent de la République de Macédoine

(Signé) Naste ÑÑalovski

L’Ambassadeur,
Représentant permanent de la République de Slovénie

(Signé) Danilo Türk


